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Des magasins de bricolage apportent de la marchandise type carrelage, isolants, bois. Tous ces 

matériaux sont ensuite vendus à petit prix par Ti Récup’. 

 

 

LES INDICATEURS 

TECHNIQUES
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1- Tonnages collectés en 2015 

Déchets Tonnages Ratio*
Répartition des 

tonnages

Ordures ménagères 3798 200 20%

Collecte sélective 1627 85,9 9%

Déchèteries 9 779 516 52%

ISDI Glomel (entreprises) 3211 170,0 17%

Prestations de service 284 15,0 2%

Total 18699 980 100%

* en Kg/hab.  

Ordures 
ménagères 20%

Collecte sélective
9%

Déchèteries 52%

ISDI Glomel 
(entreprises) 17%

Prestations de 
service 2%

Répartition des tonnages

 
 

 

 

 

 

 

1- 

Traitement Indices 2016 Indices 2015 

Taux de réemploi 0% 0% 

Taux d'enfouissement 36% 20% 

Taux de valorisation matière 39% 45% 

Taux valorisation énergétique 25% 35% 

Total 100% 100% 

Taux de 
valorisation 
matière 39%

Taux de 
valorisation 
énergétique

25%

Taux 
d’enfouissemen

t 36%

Taux de 
réemploi 0%

Répartition générale des modes de traitement
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2- Evolution des tonnages et des ratios ménagers 
 

 

 

 

1- 

Tendances 2016 par rapport à 2015 : 

- Augmentation du ratio total de déchets ménagers de 27 kg/an/hab. 

- Diminution du tonnage d’ordures ménagères résiduelles collecté de 18 tonnes 

- Diminution du ratio de collecte sélective de 2 kg/an/hab. 

- Augmentation du ratio de déchets collectés en déchèteries de 28 kg/an/hab. 
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3- Synoptique des filières 
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Présentation générale des dépenses du service 

 

 

2- 
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1- Les principaux indicateurs financiers 

 

Dépense ordures 
ménagères

953 945 € 44%

Dépenses 
collecte sélective

505 839 € 23%

Dépenses 
déchèteries

643 113 € 30%

Dépenses 
prévention
55 426 € 3%

Répartition des dépenses du service

 

 

TEOM 851 222 €

Redevance spéciale
36 796 € Recettes ordures 

ménagères 30 726 €

Recettes collectes 
sélectives 325 150 €Recettes déchèteries 75 109 €

Prévention 46 602 
€

Répartition des recettes du service
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2- Ratio par tonne et par habitant 

Afin de pouvoir calculer des coûts à la tonne, les coûts de prévention ont été intégrés dans les 

trois flux ci-dessous suivant les prorata préconisés par l’ADEME. 
 

 Ratio (€/tonne) Ratio (€/hab.) 

Ordures ménagères 227 € 49 € 

Collecte sélective 112 € 10 € 

Déchèteries 77 € 30 € 

Territoire CCKB 128 € 89 € 

TEOM - 45 € 

Autres recettes - 2 € 

Le coût moyen à la tonne sur la CCKB en 2016 est de 128 €, ce qui représente une baisse de 9 € 

par rapport à 2015. 

Le coût moyen à l’habitant baisse également puisqu’il passe de 94 € en 2015 à 89 € en 2016, soit 

une diminution de 5 %. 
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Le coût d’élimination des ordures ménagères par habitant est 2 fois plus élevé que celui de la 

collecte sélective. L’adaptation des modes de traitement aux différentes sortes de déchets permet 

donc de réaliser des économies importantes. A l’inverse de certaines idées reçues, la collecte 

sélective et l’utilisation des déchèteries permettent de diminuer les coûts de collecte et de 

traitement.  
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Conclusion 

 
L’année 2016 a, avant tout, marqué la fin du Programme Local de Prévention des Déchets (PLP) 

dans lequel la CCKB s’était engagée en 2012 pour une durée de 5 ans et, comme toujours en 

pareil cas, le terme de l’action a permis d’en évaluer l’efficience. Celle-ci est patente si l’on se 

réfère à l’atteinte des objectifs initiaux (baisse de 7 % du tonnage des déchets ménagers et 

assimilés sur la période). 

A contrario, ce programme a, aussi, démontré la difficulté à faire évoluer les comportements 

négatifs ancrés de longue date qui ne seront abandonnés qu’au prix d’une réitération obstinée des 

actions de lutte contre la production excessive de déchets. 

Cette évolution positive mais lente se retrouve concrètement dans les résultats techniques de la 

gestion 2016 : 

 Pour la première fois en 15 ans, le tonnage d’ordures ménagères résiduelles passe sous la 

barre des 3 800 tonnes 

 Le tonnage capté via la collecte sélective poursuit sa lente décroissance, avec, cependant 

une très bonne qualité de tri 

 Le tonnage reçu en déchèterie établit un nouveau record et tangente, désormais, les 

10 000 tonnes. On peut y voir, en positif, les résultats d’une amélioration des conditions 

d’accueil dans les équipements communautaires et de la diversification des filières, en 

négatif, l’incapacité à tarir les flux de déchets verts qui, à eux seuls, représentent près de 

4 000 tonnes, soit davantage que les ordures ménagères résiduelles. 

Les résultats financiers corroborent la tendance observée sur le plan technique : 

 Les dépenses relatives aux ordures ménagères ont décru de 6 % 

 Les dépenses liées à la collecte sélective ont baissé de 11 % 

 Les dépenses de fonctionnement des déchèteries ont progressé de 2 % 

Globalement, les dépenses du service ont chutés de près de 120 000 €, soit 5 %. Elles ont été 

couvertes à 63 % par des recettes, elle aussi en baisse de 4 % du fait, principalement, d’un 

moindre rendement de la redevance spéciale, d’une diminution des aides des Eco-organismes, et 

d’un amoindrissement des produits des ventes des matériaux. Il est à noter que si le taux de la 

TEOM était identique à celui préexistant au passage en fiscalité mixte, le taux de couverture des 

dépenses par les recettes aurait été de 104 % ce qui démontre bien l’effectivité et l’efficacité des 

mesures mises en place depuis plusieurs années pour optimiser la gestion du service. 

Le constat final qui peut être tiré de l’observation de cette année 2016 est, tout d’abord, que la 

CCKB présente, sur les principaux aspects de la prise en charge des déchets, des ratios supérieurs 

aux ratios ruraux moyens nationaux. 

Ce satisfecit doit, toutefois, être tempéré par le sentiment que chaque progrès est, de plus en plus 

ardu à obtenir et qu’il nécessite des engagements toujours plus forts, tant il est vrai que plus on se 

rapproche du noyau dur des récalcitrants ou des indifférents, plus il est nécessaire de déployer 

d’énergie pour les convaincre. 

Loin de constituer un motif de découragement, l’ampleur de ce défi doit, être source de 

motivation pour imaginer et concrétiser de nouvelles actions touchant un public toujours plus 

vaste. 
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